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SOUS-COMITÉ DES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES,
PROCÉDURALES ET JURIDIQUES

NOTIFICATIONS AU TITRE DE L'ACCORD OMC SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Communication du Président du Comité des obstacles
techniques au commerce

Le Président du Comité des obstacles techniques au commerce a fait parvenir au Président
du Sous-Comité la communication ci-après, datée du 8 novembre 1994.

_______________

J'ai le plaisir de vous transmettre un certain nombre de recommandations arrêtées par le Comité
des obstacles techniques au commerce à sa réunion du 28 octobre 1994, visant à faire en sorte que
des procédures adéquates soient en place pour permettre la présentation et le traitement des notifications
pendant la période allant de l'entrée en vigueur de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au
commerce à la première réunion du Comité des obstacles techniques au commerce de l'OMC. Je
voudrais vous demander d'appeler l'attention du Sous-Comité des questions institutionnelles, procédurales
et juridiques sur ces recommandations relatives aux procédures de notification et, en attendant la première
réunion du Comité des obstacles techniques au commerce de l'OMC, d'inviter le Sous-Comité à les
approuver et à charger le Secrétariat d'effectuer les travaux qui seront nécessaires pour les mettre en
oeuvre.

Les recommandations sont les suivantes:

i) Les notifications présentées au titre des obligations découlant de l'Accord du Tokyo Round
sur les obstacles techniques au commerce continueront d'être présentées et traitées conformément
aux procédures existantes.

ii) Lorsque la date limite pour la présentation des observations donnée dans une notification
présentée et distribuée au titre de l'Accord du Tokyo Round sur les obstacles techniques au
commerce par une Partie à l'Accord qui est devenue Membre de l'OMC tombe après la date
d'entrée en vigueur de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au commerce, la notification
sera distribuée sans modification par le Secrétariat de l'OMC aux Membres de l'Accord OMC
sur les obstacles techniques au commerce qui ne l'auraient pas déjà reçue en tant que signataires
de l'Accord du Tokyo Round.

iii) Les notificationsprésentées au titre desobligations découlant de l'Accord OMC sur les obstacles
techniques au commerce devraient, à compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord pour
les Membres concernés:
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- être présentées sur un nouveau formulaire (copie jointe);
- être communiqués au Secrétariat de l'OMC.

Les Membres de l'OMC suivront les recommandations et directives concernant les procédures
de notification énoncées dans le document TBT/16/Rev.7.

Les notifications seront traitées dans les meilleurs délais par le Secrétariat et distribuées aux
autres Membres de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au commerce.

iv) Conformément aux recommandations et directives énoncées dans le document TBT/16/Rev.7:

a) Les Membres de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au commerce
communiqueront dès que possible au Secrétariat de l'OMC l'adresse à laquelle ils
souhaitent que les notifications soient envoyées. En attendant de recevoir cette
information, le Secrétariat de l'OMC enverra les notifications à l'adresse des délégations
des Membres de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au commerce.

b) Les Membres de l'Accord OMC sur les obstacles techniques au commerce
communiqueront dès que possible aux autres Membres, par l'intermédiaire du Secrétariat
de l'OMC, le nom, l'adresse et les numéros de téléphone et de téléfax des points
d'information auxquelles les demandes de renseignements concernant les notifications
peuvent être envoyées et ceux de l'autorité appropriée à laquelle les demandes de
consultation peuvent être adressées, selon qu'il sera nécessaire. En attendant que cette
information ait été communiquée, les demandes de renseignements et les demandes
de consultation peuvent être adressées aux délégations des Membres de l'Accord qui
feront en sorte de les transmettre dans les meilleurs délais à l'autorité appropriée.

v) Le Directeur général de l'OMC est invité à passer dans les meilleurs délais un accord avec
le Secrétariat central de l'ISO pour établir un service d'information de l'OMC sur les normes
géré par l'ISO.
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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: Le cas échéant, pouvoirs publics locaux
concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié:

6. Teneur:

7. Objectif et justification:

8. Documents pertinents:

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur:

10. Date limite pour la présentation des observations:

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




